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BASE DOCUMENTAIRE ET SOURCES 
 
Données budgétaires, comptables et financières du budget général : 
 

Comptes administratifs et annexes des exercices 2015 à 2018 
Etats 1259 (Exercices 2015 à 2018), états 1386 
Etats de la dette 
Atterrissage estimé du compte administratif 2018 au 12/03/2019 

 

 

1/LES EQUILIBRES FINANCIERS 

 

 
Entre 2015 et 2018, les recettes de gestion progressent moins vite que les dépenses 
de gestion (+2,49% par an en moyenne contre 4,01% pour les dépenses de gestion), 
en raison de la baisse des dotations et d’un transfert de compétence Développement 
économique et touristique achevé.  
 
 

 
 

 
 
 
 





 
Entre 2015 et 2017, l’épargne de gestion progresse du fait de la dynamique de la 
fiscalité. Entre 2017 et 2018, la baisse de l’épargne de gestion s’explique 
principalement par l’évolution de masse salariale et des charges à caractère général. 
L’épargne brute et l’épargne nette diminuent entre 2017 et 2018 respectivement de 
12,19% et 14,15%. 
 
 

 

 
 

La dynamique d’investissement augmente progressivement entre 2014 et 2017 
(+175,73% par an en moyenne) puis diminue en raison des dépenses en eaux sur 
les budgets annexes de l’eau et de l’assainissement. 
Depuis 2015, la CA finance une partie de ses investissements par l’emprunt, 
augmentant ainsi son encours de dette entre 2014 et 2018. 
 
 
2/ LES RECETTES DE GESTION. 
 
Les recettes de gestion augmentent entre 2014 et 2017 malgré la baisse des 
dotations. En 2018, les recettes de gestion observent une légère diminution du fait 
de la stabilité des recettes fiscales associée à l’écrêtement opéré sur la DGF au titre 
de la contribution au redressement des finances publiques. 
Les recettes sont portées par la fiscalité directe et notamment la contribution des 
entreprises. 
 
 
 

  
 
 





 
Impôts et taxes 
 
Entre 2015 et 2016, les contributions directes sont en hausse. Elles sont portées 
par des bases dynamiques avec des taux stables. En 2018, Les recettes fiscales 
diminuent de 0,8 %. 
 
 
 

 
 

 
La DGF 
 
A compter de 2015, la dotation intercommunale a été fortement impactée par la mise 
en œuvre de la contribution au redressement des finances publiques. 
Son montant a été réduit de 1,7 M€ entre 2015 et 2018. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
 
 
3/ LES DEPENSES DE GESTION 
 

 

Les dépenses de gestion sont en hausse sur la période (+4,01% par an en 
moyenne). L’augmentation entre 2016 et 2018 s’explique par l’évolution des charges 
à caractère générale et des charges de personnel. 
 
 
 
 

  
 
Charges à caractère général 
 
Les charges générales 
connaissent entre 2015 et 
2018 une forte hausse 
(+23,8%) du fait notamment de 
l’augmentation des dépenses 
liées au transfert effectif de la 
compétence Economie et 
tourisme et de manière 
générale au développement de 
l’EPCI. 
 
 
 
 





 
 
 

  
 
 
 
Frais de personnel 
 
Les frais de personnel sont en forte 
hausse entre 2014 et 2018 (+20,2% 
par an en moyenne). 
 

 
 
 
4/ LES SOLDES D’EPARGNE 
 
Les soldes d’autofinancement sont en hausse jusqu’à 2017. L’épargne brute est en 
baisse en 2018 et la forte variation de la CAF nette en 2017 et en 2018 notamment 
par rapport à l’épargne de gestion est liée à l’évolution des dépenses de gestion. 
 

 

 
 
 
 





 
 
5/ LES INVESTISSEMENTS ET LE MODE DE FINANCEMENT 
 
L’effort d’équipement est modéré en 2014 et 2015 mais en forte hausse depuis 2016 
avec une légère baisse en 2018. 

 
 
Les investissements nouveaux sont financés en partie par des emprunts réalisés 
depuis 2015, par l’épargne et  le fond de roulement de la collectivité. 
Le résultat de clôture au 31/12/2018 est en baisse. Les recettes d’investissement 
sont en augmentation mais restent faibles. 
 
 

 
 

 





 
5/ L’ENDETTEMENT 
 
Le recours à l’emprunt depuis 2015 dégrade le niveau de la capacité de 
désendettement. L’endettement s’établit à 41,3 M€ (soit 380,6 € /hab), est en hausse 
de 90,7 % sur la période et la capacité de désendettement est de 18,1 années. 
 
 

 
 
 
CONCLUSION 
 
Un rythme d’investissement plutôt dynamique depuis 2015, un encours de dette en 
progression et un résultat de clôture en baisse pour financer les investissements. 
 
Parmi les points à surveiller mis en évidence dans ce rapport, il faudra 
particulièrement à l’avenir être vigilant sur : 
 

 L’évolution des dépenses de gestion et plus particulièrement des charges à 
caractère général (011) et des dépenses de personnel (012) compte tenu des 
augmentations réalisées depuis 2016 et des nouvelles compétences de 
l’intercommunalité. 

 Evaluer le niveau futur des attributions de compensation au plus juste compte 
tenu des prises de compétences notamment des zones d’activité économique 
(ZAE) de l’Agglomération. 

 Réévaluer le programme d’investissements à réaliser compte tenu du niveau 
d’autofinancement dégagé par la collectivité. 




